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lue que j'envisage, ce sont les producteurs agrico-
les gouvernements ou les grandes sociétés, qui

es usines et prendraient donc les décisions en
>rication de produits chimiques agricoles. Il s'agit
'une perspective radicale. Elle contient des élé-
ocratie économique, de pouvoir local et d'autono-
s, nous pouvons faire confiance aux agriculteurs
t de bien conduire leurs affaires et de bien diriger
Dans la même foulée, ils créeront des emplois
lation de l'ouest du Canada et produiront des
iaues aorienle nn'ils vendront au prix coûtant.

La réorganisation de la compagnie a eu pour effet de créer

un holding, Les Entreprises Bell Canada. La compagnie de

téléphone est ainsi devenue une filiale à part entière des Entre-

prises Bell, société engagée dans des activités et des investisse-
ments qui ne sont pas assujettis à la réglementation du CRTC.

La mesure à l'étude est une version épurée du projet de loi
C-19, que le comité permanent des communications et de la

culture a examiné en long et en large. Le projet de loi en ques-

tion avait été étudié en deuxième lecture, puis renvoyé au

comité que j'ai mentionné pour un examen approfondi.

[Français]
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